
 

Conseil Général 
1513 Hermenches 

Extrait de Procès-verbal 
 

 

 

Séance : 11 décembre 2024 

Présidence : Jean-Luc Danalet 

Objet : Budget 2025 

Le Conseil Général d’Hermenches 

• vu le préavis municipal n° 10 / 2024 du 10 novembre 2024 

• ouï le rapport de la Commission de gestion 

• considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour 

DECIDE 

à main levée et à la majorité des membres présents 

✓ d’approuver l’amendement de la Municipalité du 27 novembre 2024 pour les comptes 
suivants : 

o 73000.4510.01, remplacement du montant de CHF 9'600.00 par CHF 7'600.00 
o 91000.3401.01, devient le compte 96100.3400.01 
o 96900.4409.01, devient le compte 96100.4409.01 
o 96900.4420.01, devient le compte 96100.4420.01 
 

✓ d‘accepter le budget 2025 tel qu’amendé et présentant un excédent de charges de 
Fr. 70'031.65 

 

Ainsi délibéré en séance du 11 décembre 2024. 

 Jean-Luc Danalet Laetitia Déglon 
 Président Secrétaire 

 


